
Bonne
Humeur

Sous les chênes
charnus qui pointent
leurs cîmes au coeur
des Cévennes ; devant
les longues étendues de
Camargue qui mènent au
bout du monde ; sur les
plateaux des Costières et
les rives du Rhône ; dans
les vallées et la diversité
des territoires gardois... se
sont forgées des identités
puissantes et variées.
On les retrouve au fil d'esca-
pades gastronomiques d'une
grande variété. Les artisans
et commerçants des Halles
et des marchés participent à
cette dynamique de valori-
s a t i o n d e n o t r e g a s -
tronomie. C'est avec toute
cette diversité reconnue à
travers les labels tels que
l e s A O C e t I G P, q u e  
"La Vie des Halles" vous
invite à la gourmandise
saine...
Avec bon nombre de
recet tes or ig ina les
o f f e r t e s p a r d e s
grands Chefs gardois.

A consommer 
sans modération.

CChhrriissttoopphhee
DDoonnnneett
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Depuis cinq ans, le Conseil Général du Gard en collaboration avec la
Chambre d'Agriculture, la Chambre de Commerce et d'Industrie d'Alès
Cévennes et la Chambre des Métiers et de l'Artisanat du Gard a mis
en place une démarche originale afin de valoriser les produits de
bouche typiques de notre terroir. Ils expriment la quintessence de notre

agriculture et des "tours de main" de nos artisans et restaurateurs.

Vingt-sept produits sont ainsi labellisés "Militant du Goût". Un véritable label

puisque les produits sélectionnés doivent répondre à un cahier des charges 

rigoureux tant en matière de production que de traçabilité, de respect environ-

nemental et de saisonnalité. La majorité de ces

produits par ailleurs labellisés en AOC, IGP ou

Label Rouge sont soit issus de l'agriculture bio-

logique soit en culture raisonnée. Des garanties

supplémentaires auxquelles la signature

"Militant du Goût" portée par le Conseil Général

apporte une lisibilité pour les consommateurs 

gardois. Désormais, les points de vente qui pro-

posent ces produits sont également signalés "Militant du Goût"

pour permettre aux consommateurs une meilleure identifica-

tion.Ainsi, aux Halles de Nîmes, 35 étaliers se sont déjà engagés

dans cette démarche-qualité.

Ce petit guide vous invite à (re)découvrir la richesse et la
diversité de notre gastronomie et à vous ouvrir l'appétit
grâce à de savoureuses recettes spécialement élaborées par
les restaurateurs et artisans "Militant du Goût". 

Bon voyage et bon appétit au cœur de ces pages.

Militant du Goût: 
un engagement pour l'excellence
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Notre quotidien de consom-
mateur est confronté en per-
manence à des labels plus ou
moins lisibles. Voici un petit
glossaire pour s'y retrouver
entre tous ces sigles. 

Labels de référenceGuide
produits
du Gard
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Label Rouge : 

la démarche d'une filière

Né en 1960, le "Label
Rouge", contrôlé par le
Ministère de l'agriculture
et le Ministère de la
consommation, est le sym-

bole d'une démarche de filière allant du pro-
ducteur au fournisseur en passant par le
transformateur et le transporteur. Chaque
acteur doit respecter un cahier des charges
strict avec comme objectifs : traçabilité et
qualité supérieure, toujours au service du goût
et de l'authenticité des saveurs. Tous les pro-
duits Label Rouge sont soumis à des tests de
dégustation et à des analyses sensorielles.
Globalement ces produits sont classés haut de
gamme en raison des impératifs de production
et du coût induit par ces obligations. Une
démarche durable et équitable aussi dans le
sens où elle permet de répartir équitablement
les bénéfices en rémunérant à son juste prix
tous les intervenants d'une filière et de recon-
naître le rôle primordial des agriculteurs dans
cette démarche qualité.
Presque tous les produits peuvent bénéficier
du Label Rouge : volaille, huîtres, viande
rouge, fruits et légumes, jambon, saumon
fumé, fromagesƒ

l'IGP

L'IGP, Indication géographique protégée, a été créée par l'Union Européenne en
1992. Il vise à mettre en avant la spécificité régionale d'une denrée alimentaire.
Sa qualité, sa réputation ou une autre de ses caractéristiques sont dues au terri-
toire délimité sur lequel elle est produite ou élaborée. C'est cette différence géo-
graphique par rapport à d'autres produits de la même catégorie qui lui vaut
l'attribution du label.

Intérêt qualité pour le consommateur, puisque le produit est certifié par un organisme externe et
indépendant, mais avantage aussi pour le tissu local puisque la labellisation IGP d'un produit passe
obligatoirement par la Fédération des producteurs. Ceux-ci doivent se regrouper dans une structure
interprofessionnelle qui élaborera les cahiers des charges en vue d'obtenir le label. L'un pour démon-
trer le niveau de qualité du produit (qualité supérieure, caractéristiques spécifiques pour la certifi-
cation de conformité) et l'autre pour démontrer le lien à l'origine géographique.
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